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DEPARTEMENT DE L'AIN                          DELIBERATION 

ARRONDISSEMENT DE BELLEY                             N° 2024-07-05 

COMMUNE NOUVELLE DE PLATEAU D’HAUTEVILLE 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des Délibérations du Conseil Municipal 

˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜˜ 
 

         Séance du 26 juin 2024, 

 

Objet : Adhésion à la convention de participation Santé souscrite par le CDG de l’Ain  

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six juin à dix-huit heures et trente-neuf minutes, en application de l'article 

L.2121-7 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), les membres du Conseil Municipal de la 

Commune Nouvelle de Plateau d’Hauteville (Ain), se sont réunis en la salle du conseil municipal en mairie sur 

la commune de Plateau d’Hauteville, sur la convocation qui leur a été adressée par courrier électronique le 

vingt juin deux mille vingt-quatre. 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 29  

Membres présents : 20 

BEVOZ Sébastien, BILLON-BERTHET Claire, BOURGEAIS Didier, BOYER Corinne, BROCHET Olivier, CHAPUIS 

Gérard, CORTINOVIS Bernard, DOMINGUEZ Solange, DRHOUIN Jacques, EMIN Philippe, FUMEX Jacques, 

GENOD Patrick, GUILLERMET Maria, LALLEMENT Alexandre, LEMOINE Gilbert, LYAUDET (MARIN) Jessie, 

MASSIRONI Alain, MERMILLON Eliane, PERILLAT Marie-Hélène, ROSIER Nicole 

Membres absents excusés avec pouvoir : 8 

BORGEOT Joël pouvoir à Alexandre LALLEMENT 

CYVOCT Jean-Michel pouvoir à Bernard CORTINOVIS  

FORAY Gaëlle pouvoir à Corinne BOYER  

LIEVIN Karine pouvoir à Solange DOMINGUEZ  

LYAUDET Stéphane pouvoir à Patrick GENOD  

MARTINE Christine pouvoir à Gilbert LEMOINE  

PERNOD BEAUDON Stéphanie pouvoir à Didier BOURGEAIS  

ZANI Sonia pouvoir à Philippe EMIN  

Membres absents excusés, sans pouvoir : 1 

CRETIER Humbert  

Secrétaire de séance :  Madame Nicole ROSIER  

En présence de 20 conseillers, 8 pouvoirs ayant été déposés, soit 28 votants 

 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 

 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,  

 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

 

Vu la délibération du Centre de Gestion de l’Ain en date du 8 septembre 2023 portant acte du choix de 

l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation et autorisant la Présidente du 

Centre de Gestion de l’Ain à signer tous les documents afférents à sa conclusion et à son exécution,  

 

Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de l’Ain et APICIL en date du 14 septembre 

2023, 
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Vu l’avis du Comité social territorial en date du 09/04/2024, 

 

 

Le Centre de Gestion de l’Ain a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une 

convention de participation pour le risque « Santé », conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 

2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022. 

 

A l’issue de cette procédure, le Conseil d'Administration du CDG de l’Ain a délibéré le 8 septembre 2023 afin 

d'autoriser sa Présidente à souscrire une convention de participation pour le risque « Santé » auprès de APICIL 

pour une durée de 6 ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 

2029. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il n’existait pas de participation sur le risque « Santé » et que suite à 

la mise en place du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, l’obligation pour les employeurs territoriaux intervient 

selon le calendrier suivant, telles que fixées par le décret relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

à leur financement. A compter du 1er janvier 2026, l’employeur a obligation de proposer et de participer aux 

contrats santé, avec un minimum de 50% d’un montant de référence (à titre d’information, actuellement le 

montant de référence est fixé à 30 € soit une participation de 15€ par mois et par agent). 

➢ La participation financière est exclusivement versée aux agents adhérents aux contrats-groupe 

souscrits par l’employeur. 

 

➢ Chaque agent peut prendre individuellement une garantie « santé » avec une couverture jusqu'à 100% 

pour l’agent et la prise en charge des frais d’hospitalisation, achat de médicaments, consultations 

médicales, frais de prothèses ou d’appareillage  

 

Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention établie pour la période de 2024 à 2029 et tout 

au long de la convention. 

 

L’autorité territoriale expose qu’il revient ensuite à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel 

aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 

 
Monsieur le Maire précise que cela concerne tous les agents titulaires, stagiaires et ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat attaché à la 

convention de participation portant sur le risque « Santé », au 1er jour de leur embauche et aux conditions de 

la convention.  

 
Le Conseil Municipal ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, des 

membres présents et représentés, 

 

- ADHERE à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue entre le Centre de Gestion de l’Ain 

et APICIL, à effet du 1er janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2029, 

 

- DECIDE d’adhérer au groupe APICIL au 1er janvier 2025, 

 

- FIXE à compter du 1er janvier 2026 le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 50% 

du montant de référence par agent et par mois, soit 15€, à la couverture de la cotisation assurée par chaque 

agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion 

signées par l’autorité territoriale, étant précisé que la participation est désormais attachée à la 

convention de participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits 

auprès de prestataires labellisés, 
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- AUTORISE l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion à la convention de participation et tout

acte en découlant,

- PRECISE que les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la collectivité à la

couverture de la cotisation assurée par chaque agent seront inscrits au budget

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS, TOUS LES MEMBRES PRESENTS ONT SIGNE AU REGISTRE. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations 

Le Maire, 

Philippe EMIN 
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